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- Maroquinerie

Animation d'une formation en
interne

CCPI
NIVEAU DE QUALIFICATION
Sans niveau
DATE DE FIN D’ENREGISTREMENT
23/05/2030
N° DE FICHE
RS7165

Missions
Le titulaire de la certification a pour mission d’assurer l’animation de
formation interne, de la préparation de la formation à l’évaluation de
celle-ci, tant auprès des participants que de sa propre action, en lien
avec les différents acteurs internes de l’entreprise (concepteur
pédagogique, service RH / formation, managers, services concernés et
services supports).

CERTIFICATEURS

Federation francaise de la maroquinerie
Commission paritaire nationale de l'emploi
et de la formation professionnelle (CPNEFP)
de la branche maroquinerie - Fédération
française de la maroquinerie (FFM)

CONVENTION COLLECTIVE

2528 Convention collective nationale de
travail des industries de la maroquinerie,
articles de voyage, chasse sellerie, gainerie,
bracelets en cuir

PUBLIC(S)

Salarié(e)s
Demandeurs d’emploi
Publics éligible au contrat de
professionnalisation

ACCÈS

Après un parcours de formation continue
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Préparer les actions / modules de formation
S’approprier le kit pédagogique d’une formation
(déroulé, séquence pédagogique, progression
pédagogique, supports et outils dédiés), voire
l’adapter ou l’élaborer s’il n’existe pas
Préparer l’intervention, les conditions d’évaluation
et les conditions matérielles de l’action de
formation
Animer une ou plusieurs séquences de formation
Animer une séquence à partir de différentes
techniques pédagogiques et d’animation
Anticiper et gérer les sources potentielles de
difficultés
Mobiliser les participants tout en gérant les
contraintes de temps
Évaluer les participants et son action
Mesurer la progression pédagogique
Evaluer les acquis et la satisfaction des
participants
Rendre compte de l’intervention dans un esprit
d’amélioration continue
Adapter l'action de formation et son mode
d'animation en fonction des retours obtenus

Modalités d'évaluation
L’évaluation des compétences professionnelles s’effectue dans le cadre d’activités professionnelles réelles réalisées en
entreprise ou en centre de formation habilité, ou tout autre lieu adapté. Celle-ci s’appuie sur :
1. une observation en situation de travail ou au travers d’une mise en situation
2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les comportements professionnels déployés en entreprise
par le candidat.

Référentiel d'activité, de compétences et d'évaluation
https://www.francecompetences.fr/wp-json/api/v1/activity/export/28013/585597
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